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Chère Commission des Pétitions,
Cher M.Etgen, président de la chambre des députés 
Cher Monsieur Engel, Ministre du travail, de l'emploi et de l'économiseur sociale et solidaire 

Je vous écris aujourd'hui afin de relancer le dossier concernant la proposition d'introduction d'un congé
exceptionnel pour les propriétaires d'animaux domestiques ou de compagnie. 

Je souhaite vous présenter des arguments convaincants quant à l'importance d'une telle mesure et
souligner que de nombreux pays ont déjà adopté des lois similaires avec succès.

Tout d'abord, il est essentiel de reconnaître le rôle important que jouent les animaux domestiques dans
nos vies. Ils ne sont pas seulement des compagnons fidèles, mais ils apportent également des bienfaits
psychologiques et physiologiques à leurs propriétaires. Des études ont montré que la présence
d'animaux de compagnie réduit le stress, l'anxiété et améliore même la santé cardiovasculaire. 
En tant que membres de nos familles, ils méritent une attention et des soins appropriés.

Un congé exceptionnel pour les propriétaires d'animaux domestiques permettrait aux individus de
prendre le temps nécessaire pour prendre soin de leurs compagnons dans des situations particulières.
Par exemple, lorsqu'un animal est malade, nécessite une visite chez le vétérinaire ou demande une
attention accrue en raison d'une chirurgie ou d'une maladie chronique. 

Actuellement, de nombreux propriétaires se retrouvent dans une situation difficile lorsqu'ils doivent
jongler entre leurs responsabilités professionnelles et les besoins de leurs animaux. Un congé spécifique
résoudrait ce problème et permettrait aux propriétaires d'offrir les soins nécessaires à leurs animaux sans
compromettre leur emploi.

Il convient de noter que plusieurs pays ont déjà adopté des lois accordant un congé pour les
propriétaires d'animaux domestiques. 

Par exemple, en Suède, les employés ont droit à un congé payé pour accompagner leur animal chez le
vétérinaire.

En Italie, la loi reconnaît le droit aux employés de prendre un congé payé pour s'occuper de leur animal
domestique en cas de maladie grave ou d'accident nécessitant des soins vétérinaires.

Bien que le Royaume-Uni n'ait pas encore mis en place une loi nationale, certaines entreprises
britanniques offrent des avantages tels que des congés payés ou des jours de congé supplémentaires
pour permettre aux employés de s'occuper de leurs animaux de compagnie.

Aux Pays-Bas, il existe des conventions collectives dans certaines industries qui prévoient des
dispositions pour des congés spéciaux en cas de maladie ou de décès d'un animal de compagnie.

En introduisant un congé exceptionnel pour les propriétaires d'animaux domestiques, nous
reconnaissons l'importance de prendre soin de nos compagnons et nous promouvons le bien-être animal.
Nous renforçons également le lien entre l'homme et l'animal en accordant aux propriétaires le temps
nécessaire pour répondre aux besoins spécifiques de leurs animaux. Cela contribuerait à réduire le stress
pour les propriétaires, favoriserait des pratiques de soins appropriées et améliorerait la qualité de vie de
nos amis à quatre pattes.

De part animaux domestiques je considère bien évidement tous les animaux spécifiés dans la loi du 27
juin 2018 Mémorial A n° 1055/2018, Annexe I,II et III, sur la protection des animaux, et notamment ses
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articles 5 et 6, mis à jour du 14 août 2019.

En conclusion, je vous exhorte à relancer le dossier du congé exceptionnel pour les propriétaires
d'animaux domestiques ou de compagnie pour le prochain accord de coalition 2023-2028.

Un tel congé est crucial pour le bien-être animal et permettrait aux propriétaires de fournir les soins
nécessaires à leurs animaux dans des situations particulières. Nous pouvons nous inspirer des pays qui
ont déjà adopté de telles lois et travailler ensemble pour faire progresser cette proposition en faveur
d'une société plus attentionnée envers nos compagnons.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

Dans l'espoir que ma demande soit prise en considération, je vous remercie sincèrement pour l'attention
que vous portez à ce dossier important 

En attente d'une réponse de votre part à ce e-mail ou par voie postale afin de me confirmer la bonne
réception de ce mail.

Ensemble, nous pouvons œuvrer pour créer un environnement plus favorable au bien-être des animaux
de compagnie et à la conciliation entre les responsabilités professionnelles et les soins nécessaires à nos
compagnons fidèles.

Cordialement

Christophe Loureiro Jordão


